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CONVENTION 

POUR LA PROTECTION DES 

OBTENTIONS VÉGÉTALES 

signée à Paris, le 2 décembre 1961 
. 

Article premier 

1) La présente Convention a pour objet de reconnaitre
et d •assurer à Pobtenteur d'une variété végétale nouvelle, 
ou à son ayant cause, un droit dont le contenu et les 
modalités d'exercice sont définis ci-après. 

2) Les Etats parties à la présente Convention, ci-après
dénommés Etats de 1 �union, constituent entre eux une 
Union pour la protection des obtentions végétales. 

3) Le siège de l'Union et de ses organes permanents est
fixé à Genève. 

Article 2 

1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaître le droit de
11'obtenteur prévu par la présente Convention par roctroi 
d "un titre de protection particulier ou d'un brevet. 
Toutefois, un Etat de l'Union dont la législation nationale 
admet la protection sous ces deux formes ne doit prévoir 
que l'une d'elles pour un même genre ou une même espèce 
botanique .. 

2) Le mot variété, au sens de la présente Convention,
s•applique à tout cultivar, clone, lignée, souche, hybride

s S , 
susceptible d'être cultivé. satisfaisant aux dispositions des 
alinéas c) et d) du paragraphe 1) de l'article 6. 
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S Ç'� 'l, Article 3

t:, 1) Les personnes physiques et morales ayant leur domi­
cile ou siège dans un des Etats de l'Union jouissent, dans 
les autres Etats de l'Union, en ce qui concerne la re� 
connaissance et la protection du droit de robtenteur, du 
traitement que les lois respectives de ces Etats accordent 
ou accorderont par la suite à leurs nationaux, le tout sans 
préjudice des droits spécialement prévus par la présente 
Convention et sous réserve de l'accomplissement des 
conditions et formalités imposées aux nationaux. 

2) Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant ni
domicile ni siège dans un de ces Etats, jouissent également 
des mêmes droits, sous réservedesatisfaireauxobligations 
qui peuvent leur être imposées en vue de permettre 
rexamen des variétés nouvelles qu'ils auraient obtenues 
ainsi que le contrôle de leur multiplication. 

Article 4 

1) La présente Convention est applicable à tous les
genres et espèc�s botaniques. 

2) Les Etats de l'Union s'engagent à prendre toutes les
mesures nécessaires pour appliquer progressivement les 
dispositions de la présente Convention au plus grand 
nombre de genres et espèces botaniques. 

3) Au moment de l'entrée en vigueur de ]a Convention
sur son territoire, chaque Etat de l'Union applique les 
dispositions de la Convention à au moins cinq des genres 
figurant sur la liste annexée à la Convention. 

Il s'engage, en outre, à appliquer lesdites dispositions à 
d'autres genres de la liste. dans les délais suivants à dater 
de rentrée en vigueur de la Convention sur son territoire: 
a) dans un délai de trois ans, à au moins deux genres;
b) dans un délai de six ans, à au moins quatre genres;
c) dans un délai de huit ans, à tous les genres figurant sur

la liste.

� 'l., 4) Pour les genres et espèces ne figurant pas sur cette
liste, chaque Etat de l'Union protégeant 1 9un de ces genres 
ou espèces a la faculté, soit de limiter le bénéfice de cette 
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protection aux nationaux des Etats de rUnion protégeant 
ce genre ou cette espèce ainsi qu'aux personnes physiques 
ou morales ayant leur domicile ou siège dans un de ces 
Etats, soit d'étendre le bénéfice de cette protection aux 
nationaux d'autres Etats de l'Union ou des Etats membres 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siège dans un de ces Etats. 

5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la
signature de la présente Convention ou du dépôt de son 
instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il 
appliquera, en ce qui concerne la protection des obtentions 
végétales, les articles 2 et 3 de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle. 

Article 5 

1) Le droit accordé à l'obtenteur d'une variété nouvelle .
ou à son ayant cause a pour effet de soumettre à son 
autorisation préalable la production, à des fins d 'écoule­
ment commercial, du matériel de reproduction ou· de 
multiplication végétative, en tant que tel, de cette variété 
nouvelle, ainsi que la mise en vente et la commercialisation 
de cc matériel. Le matériel de multiplication végétative 
comprend les plantes entières. Le droit de l'obtenteur 
s ,étend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes 
normalement commercialisées à d'autres fins que la multi­
plication, au cas où elles seraient utilisées commer• 
cialement comme matériel de multiplication en vue 
de la production de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupées. 

2) L'obtenteur ou son ayant cause peut subordonner
son autorisation à des conditions qu'il définit. 

3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause
n'est pas nécessaire pour l'emploi de la variété nouvelle 
comme source initiale de variation en vue de la création 
d'autres variétés nouvelles, ni pour la commercialisation 
de celles-ci. Par contre, cette autorisation est requise 
lorsque remploi répété de la variété nouvelle est nécessaire 
à la production commerciale d�une autre variété. 
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4) Chaque Etat de J 9Union peut, soit dans sa propre
législation, soit dans des arrangements particuliers au sens 
de l'article 29, accorder aux obtenteurs, pour certains 
genres ou espèces botaniques, un droit plus étendu que 
celui défini au premier paragraphe du présent article et

pouvant notamment s'étendre jusqu'au produit commer­
cialisé. Un Etat de l'Union qui accorde un tel droit a la 
faculté d'en limiter le bénéfice aux nationaux des Etats de 
l'Union accordant un droit identique ainsi qu'aux per .. 
sonnes physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siège dans l'un de ces Etats. 

Article 6 

1) L'obtenteur d'une variété nouvelle, ou son ayant
cause,. bénéficie de Ja protection prévue par la présente 
Convention lorsque les conditions suivantes sont 
remplies: 

a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou natureJle, de la
variation intiale qui lui a donné naissance, la variété
nouvelle doit pouvoir être nettement distinguée par un
ou plusieurs caractères importants, de toute autre
variété dont l'existence, au moment où la protection
est demandée, est notoirement connue. Cette notoriété
peut être établie par diverses références telles que:
culture ou commercialisation déjà en cours, inscription
sur un registre officiel de variétés effectuée ou en cours,
présence dans une collection de référence ou descrip­
tion précise dans une publication.

Les caractères permettant de définir et de distinguer· 
une variété nouvelle peuvent être de nature morpholo­
gique ou physiologique. Dans tous les cas, ils doivent 
pouvoir être décrits et reconnus avec précision. 

b) Le fait pour une variété d'avoir figuré dans les essais,
d'avoir été présentée à rinscription ou inscrite à un
registre officiel, ne peut pas être opposé à l'obtenteur
de cette variété ou à son ayant cause.

La nouvelle variété ne doit pas, au moment de la 
demande de protection dans un Etat de l'Union, avoir 
été offerte à la vente ou commercialisée, avec raccord 
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de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire 
de cet Etat, ni depuis plus de quatre ans sur le territoire 
de tout autre Etat. 

c) La variété nouvelle doit être suffisamment homogène,
compte tenu des particularités que présente sa repro­
duction sexuée ou sa multiplication végétative.

d) La variété nouvelle doit être stable dans ses caractères
essentiels, c•est-à-dire rester conforme à sa définition,
à la suite de ses reproductions ou multiplications
successives, ou, lorsque l'obtenteur a défini un cycle
particulier de reproductions ou de multiplications, à
la fin de chaque cycle.

- -

e) La variété nouvelle doit recevoir une dénomination
conforme aux dispositions de l'article 13.

2) L'octroi de la protection d'une variété nouveUe ne
peut dépendre d'autres conditions que celles mentionnées 
ci-dessus, sous réserve que l'obtenteur ou son ayant cause
ait satisfait aux formalités prévues par la législation
nationale de chaque pays, y compris le paiement des taxes.

Article 7 

1) La protection est accordée après un examen de la
variété nouvelle en fonction des critères définis à l'article 
6. Cet examen doit être approprié à chaque genre ou
espèce botanique en tenant compte de son système
habituel de reproduction ou de multiplication.

2) En vue de cet examen, les services compétents de
chaque pays peuvent exiger de l'obtenteur ou de son 
ayant cause tous renseignements, documents, plants ou 
semences nécessaires. 

3) Durant la période comprise entre le dépôt de la
demande de protection d'une variété nouvelle et la dé-­
cision la concernan4 tout Etat de l'Union peut prendre 
des mesures destinées à défendre l'obtenteur ou son ayant 
cause contre les agissements abusifs des tiers. 

Article 8 

1) Le droit conféré à l'obtenteur d'une variété nouvelle
ou à son ayant cause est accordé pour une durée limitée. 
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Celle-ci ne peut être inférieure à quinze années. Pour les 
plantes telles que vignes, arbres fruitiers et leurs porte­
greffes, arbres forestiers, arbres d'ornement, cette durée 
minimum est portée à dix-huit années. 

2) La durée de la protection dans un Etat de l'Union
s'entend à partir de la date de la délivrance du titre de 
protection. 

3) Chaque Etat de l�Union a la faculté d'adopter des
durées de protection plus longues que celles indiquées ci­
dessus et de fixer des durées différentes pour certaines 
catégories de végétaux, pour tenir compte, en particulier, 
des exigences de Ia réglementation sur la production et le 
commerce des semences et plants. 

Article 9 

Le libre exercice du droit exclusif accordé à l'obtenteur 
ou à son ayant cause ne peut être limité que pour des 
raisons d'intérêt public. 

Lorsque cette limitation intervient en vue d'assurer la 
diffusion des variétés nouvelles, l'Etat de l'Union intéressé 
doit prendre toutes mesures nécessaires pour que l'obten­
teur ou son ayant cause reçoive une rémunération 
équitable. 

Article 10 

� ?(' \,\ 1) Le droit de l'obtenteur est déclaré nul, en conformité
':, des dispositions de la législation nationale de chaque Etat 

de l'Union, s'il est avéré que les conditions fixées aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 1) de l'article 6 n'étaient 
pas effectivement remplies lors de la délivrance du titre de 
protection. 

2) Est déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant
cause qui n'est pas en mesure de présenter à l'autorité 
compétente le matériel de reproduction ou de multiplica­
tion permettant d'obtenir la variété nouvelle avec ses 
caractères morphologiques et physiologiques, tels qu'ils 
ont été définis au moment de son agrément. 

3) Peut être déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant
cause: 
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a) qui ne présente pas à l'autorité compétente, dans un
délai prescrit et après mise en demeure, le matériel de
reproduction ou de multiplication, les documents et
renseignements jugés nécessaires au contrôle de la
variété nouvelle, ou ne permet pas ! "inspection des
mesures prises en vue de la conservation de la variété;

b) qui n'a pas acquitté dans les délais prescrits les taxes
dues, Je cas échéant, pour le maintien en vigueur de ses 4
droits.

4) Le droit de l'obtenteur ne peut être annulé, et rob-­
tenteur ou son ayant cause ne peut être déchu de son droit 
pour d'autres motifs que ceux mentionnés au présent 
article. 

Article 11 

l) L'obtenteur ou son ayant cause a la faculté de choisir
rEtat de l'Union dans lequel il demande, pour la première 
fois, la protection de son droit sur une variété nouvelle. 

2) L'obtenteur ou son ayant cause peut demander à
d•autres Etats de runion la protection de son droit sans 
attendre qu'un titre de protection lui ait été délivré par 
l"Etat de l'Union dans lequel la première demande a été 
faite. 

3) La protection demandée dans différents Etats de
l'Union par des personnes physiques ou morales admises 
au bénéfice de la présente Convention est indépendante de 
Ja protection obtenue pour la même variété nouvelle dans 
les autres Etats appartenant ou non à l'Union. 

Article 12 

1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a régulièrementS

fait le dépôt d'une demande pour obtenir la protection 
d'une variété nouvelle dans l'un des Etats de l'Union, 
jouit, pour effectuer le dépôt dans les autres Etats de 
l'Union, d'un droit de priorité pendant un délai de 
douze mois. Cc délai commence à la date du dépôt de 
la première demande. Le jour du dépôt n'est pas compris 
dans ce délai. 
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fusion avec cette marque, sauf s'il s'engage à renoncer à 
son droit à la marque lorsqu 'interviendra ! 'enregistrement 
de la dénomination de la variété nouvelle. 

Si Pobtenteur ou son ayant cause effectue néanmoins le 
dépôt de la dénomination, il ne peut plus, dès que cette 
dernière est enregistrée, faire valoir de droit à la marque 
de fabrique ou de commerce pour les produits susvisés. 

4) La dénomination de la variété nouvelle est déposée
par l'obtenteur ou son ayant cause auprès du service prévu 
à rarticle 30. s�il est avéré que cette dénomination ne 
répond pas aux exigences des paragraphes précédents, le 
service refuse de Penregistrer et exige que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose, dans un délai prescrit, une autre 
dénomination. La dénomination est enregistrée en même 
temps qu'est délivré le titre de protection conformément 
aux dispositions de l'article 7. 

5) Une variété nouvelle ne peut être déposée dans les
Etats de l"'Union que sous la même dénomination. Le 
service compétent pour la délivrance du titre de protection 
dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la dénomina­
tion ainsi déposée, à moins qu'il ne constate la non­
convenance de cette dénomination dans ledit Etat. Dans 
ce cas, il peut exiger que l'obtenteur ou son ayant cause 
propose une traduction de la dénomination initiale ou une 
autre dénomination convenable. 

6) Lorsque la dénomination d'une variété nouvelle est
déposée auprès du service compétent d'un Etat de rUnion, 
celui-ci la communique au Bureau de l'Union prévu à 
l'article 15, qui en informe les services compétents des 
autres Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union peut trans­
mettre, par l'intermédiaire dudit Bureau, ses objections 
éventuelles à l "Etat qui a fait la communication. 

Le service compétent de chaque Etat de runion notifie 
tout enregistrement de dénomination d'une variété 
nouvelle et tout refus d'enregistrement au Bureau de 
l'Union qui en informe les services compétents des autres 
Etats de cette Union. Les enregistrements sont également 
portés à la connaissance des Etats membres de! 'Union de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle par 
les soins du Bureau. 
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adoptées dans chaque Etat de l'Union en vue d'y régle­
menter la production, le contrôle et la commercialisation 
des semences et plants. 

2) Toutefois, ces dernières mesures devront éviter,
autant que possible, de faire obstacle à l'application des 
dispositions de la présente Convention. 

Article 15 

Les organes permanents de 1 'Union sont: 

a) le Conseil ;
b) le Secrétariat général, dénommé Bureau de 1 'Union

internationale pour la protection des obtentions végé­
tales. Ce Bureau est placé sous la Haute surveillance
de la Confédération suisse.

Article 16 

1) Le Conseil est composé des représentants des Etats
de l'Union. Chaque Etat de i♦Union nomme un représen-
tant au Conseil et un suppléant. 

2) Les représentants ou suppléants peuvent être accom­
pagnés d'adjoints ou de conseillers. 

3) Chaque Etat de !"Union dispose d'une voix au
Conseil. 

Article 17 

1) Les Etats signataires de la présente Convention, qui
ne l"ont pas encore ratifiée, sont invités à titre d'observa­
teurs aux réunions du Conseil. Leurs représentants ont 
voix consultative. 

2) A ces réunions peuvent également être invités
d'autres observateurs ou des experts. 

Article 18 

1) Le Conseil élit parmi ses membres un Président et un
premier Vice-président. Il peut élire d'autres Vice­
présidents. Le premier Vice-président remplace de droit 
le Président en cas d'empêchement. 

2) La durée du mandat du Président est de trois ans.
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Article 19 

1) Le Conseil se réunit sur convocation de son Prési­
dent. 

2) Il tient une session ordinaire une fois par an. En
outre, le Président peut réunir le Conseil à son initiative; 
il doit le réunir dans un délai de trois mois quand un tiers 
au moins des Etats de l 'Union en a fait la demande. 

Article 20 

1) Le Conseil établit son règlement intérieur.

2) Le Conseil établit le règlement administratif et finan­
cier de l'Union, le Gouvernement de la Confédération 
suisse entendu. Le Gouvernement de la Confédération 
suisse en assure l'exécution. 

3) Ces règlements et leurs modifications éventuelles doi­
vent être adoptés à la majorité des trois quarts des Etats 
de l'Union. 

Article 21 

Les missions du Conseil sont les suivantes: 

a) étudier les mesures propres à assurer la sauvegarde et
à favoriser le développement de rUnion;

b) examiner ]e rapport annuel d'activité de l'Union et
établir le programme des travaux futurs de celle-ci;

c) donner au Secrétaire général, dont les attributions sont
fixées à I tarticle 23, toutes directives nécessaires, y
compris celles concernant la liaison avec les services
nationaux;

d) examiner et approuver le budget de runion et fixer,
conformément aux dispositions de l'article 26, la con­
tribution de chaque Etat membre;

e) examiner et approuver les comptes présentés par le
Secrétaire général ;

f) fixer, conformément aux dispositions de l'article 27, la
date et le lieu des conférences prévues par ledit articJe
et prendre les mesures nécessaires à leur préparation;
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g) faire au Gouvernement de la Confédération suisse les
propositions concernant la nomination du Secrétaire
général et des fonctionnaires du cadre supérieur;

h) d •une manière générale, prendre toutes décisions en
vue du bon fonctionnement de l'Union.

Article 22 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple 
des membres présents, sauf dans les cas prévus par les 
articles 20, 27, 28 et 32, ainsi que pour le vote du budget 
et la fixation des contributions de chaque. Etat. Dans ces 
deux derniers cas, la majorité requise est celle des trois 
quarts des membres présents. 

Article 23 

1) Le Bureau de PUnion est chargé d'exécuter toutes
les missions et tâches qui lui sont confiées par le Conseil. 
II est dirigé par le Secrétaire général. 

2) Le Secrétaire général est responsable devant Je Con­
seil; il assure l'exécution des décisions du Conseil. 

Il présente le budget à l'approbation du Conseil et en 
assure l'exécution. 

Il rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et 
lui présente un rapport sur les activités et la situation 
financière de } 9U nion. 

3) Le Secrétaire général et les fonctionnaires du cadre
supérieur sont nommés, sur proposition du Conseil, par le 
Gouvernement de la Confédération suisse qui fixe les 
conditions de leur engagement. 

Le statut et la rémunération des autres cadres du 
Bureau del 9Union sont fixés par le règlement administratif 
et financier. 

Article 24 

Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille 
les dépenses du Bureau de l'Union internationale pour la 
protection des obtentions végétales ainsi que les comptes 
de ce dernier. Il présente au Conseil un rapport annuel 
sur sa mission de contrôle. 
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2) La présente Convention est soumise à ratification;
les instruments de ratification sont déposés auprès du 
Gouvernement de Ja République française, qui notifie ce 
dépôt aux Etats signataires. 

3) Dès qu'elle a été ratifiée par trois Etats au moins, la
Convention entre en vigueur entre ces Etats trente jours 
après le dépôt du troisième instrument de ratification. A 
l'égard de chacun des Etats par lesquels elle est ratifiée 
ultérieurement, elle entre en vigueur trente jours après le 
dépôt de son instrument de ratification. 

-

Article 32 

1) La présente Convention est ouverte à l'adhésion des
Etats non signataires dans les conditions prévues aux 
paragraphes 3) et 4) du présent article. 

2) Les demandes d'adhésion sont adressées au Gouv ..
ernement de la Confédération suisse, qui les notifie aux 
Etats de 1 'Union. 

3) Les demandes d'adhésion sont étudiées par le Con­
seil en tenant compte notamment des dispositions de 
Particle 30. 

Eu égard à la nature de la décision qui doit intervenir, 
et à la différence de la règle retenue pour les Conférences 
de revision, 1 'adhésion d'un Etat non signataire est acquise 
si sa demande est acceptée à la majorité des quatre 
cinquièmes des membres présents. 

Au moment du vote, les trois quarts des Etats de 
l'Union doivent être représentés. 

4) En cas de décision favorable, l'instrument d'adhésion
est déposé auprès du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui notifie ce dépôt aux Etats de l'Union. 

L'adhésion prend effet trente jours après le dépôt de cet 
instrument. 

Article 33 

1) Au moment de la ratification de la Convention s'il
s'agit d'un Etat signataire, ou en présentant sa demande 
d'adhésions 'il s 'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la République 
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variétés de création récente, existant au moment de l'en•
trée en vigueur de la présente Convention à l'égard dudit
Etat.

Article 36 

1) Si, au moment de l'entrée en vigueur de la prése� Ld,
Convention à l'égard d'un Etat de I 9Union, l'obtenteur
d'une variété nouvelle protégée dans cet Etat ou son ayant
cause bénéficie dans ledit Etat de la protection de la
dénomination de cette variété à titre de marque de fa­
brique ou de commerce pour des pro�uits identiques ou
similaires au sens de la législation sur les marques, il peut,
soit renoncer à la protection à titre de marque de fabrique
ou de commerce, soit déposer une nouvelle dénomination
pour la variété au lieu de la dénomination ancienne. Si,
dans un délai de six mois, une nouvelle dénomination
n'est pas déposée, l'obtenteur ou son ayant cause ne peut
plus faire valoir de droit à la marque de fabrique ou de
commerce pour les produits susvisés.

2) Si une nouvelle dénomination est enregistrée pour la � fu '
variété, l'obtenteur ou son ayant cause ne peut interdire
l'utilisation de la dénomination antérieure qu'après l'ex­
piration d •un délai d'une année à compter de la publica-
tion de l'enregistrement de la nouvelle dénomination, au·<
personnes qui, avant l'entrée en vigueur de la présente
Convention, étaient tenues d'utiliser l'ancienne dénomina-
tion.

Article 37 

La présente Convention ne saurait porter atteinte aux
droits acquis soit en vertu des législations nationales des
Etats de l'Union, soit par suite d'accords intervenus entre
ces Etats.

Article 38 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats de
l'Union, qui concerne l'interprétation ou l'application de
la présente Convention et n'a pas été réglé par voie de
négociation est, sur demande de 1 'un des Etats intéressés,
soumis au Conseil qui s'emploie à provoquer un accord
entre lesdits Etats.
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2) Si un tel accord n •est pas réalisé dans un délai de six
mois à compter du moment où le Conseil a été saisi du 
différend, celui-ci est soumis à un Tribunal arbitral sur 
simple requête d'un des Etats intéressés. 

3) Le Tribunal est composé de trois arbitres.

Dans le cas où deux Etats sont parties au différend,
chaque Etat désigne un arbitre. 

Dans le cas où plus de deux Etats sont parties au 
différend, deux des arbitres sont désignés d'un commun 
accord par les Etats intéressés. 

Si les Etats intéressés n'ont pas désigné les arbitres dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelJe la 
demande de constitution du Tribunal leur a été notifiée 
par le Bureau de 1 'Union, chacun des Etats intéressés peut 
demander au Président de la Cour internationale de 
Justice de procéder aux désignations nécessaires. 

Le Tiers-arbitre est désigné dans tous les cas par le 
Président de la Cour internationale de Justice. 

Si le Président est ressortissant de l'un des Etats parties 
au différend, le Vice-président procède aux désignations 
visées ci-dessus, à moins qu "il ne soit lui-même ressortis­
sant de l 'un des Etats parties au différend. Dans ce dernier 
cas, il appartient au membre de la Cour qui n•est pas 
lui-même ressortissant de l'un des Etats parties au 
différend et qui a été choisi par le Président de procéder 
à ces désignations. 

4) La décision arbitra]e est définitive et obligatoire pour
les Etats intéressés. 

5) Le Tribunal règle lui-même sa procédure, à moins
que les Etats intéressés n'en conviennent autrement. 

6) Chacun des Etats parties au différend supporte les
frais de sa représentation devant le Tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportés par parts égales par chacun 
des Etats. 

Article 39 

La signature de la Convention, sa ratification ou 
l'adhésion à ladite Convention ne doivent comporter 
aucune réserve. 
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Article 40 

1) La présente Convention est conclue sans limitation
de durée. 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 27, para­
graphe 4), si un Etat de l'Union dénonce la Convention, 
cette dénonciation prend effet à l'expiration du délai d'une 
année à partirdujour où notification de cette dénonciation 
a été faite par le Gouvernement de la Confédération suisse 
aux autres Etats de l'Union. 

3) Tout Etat de l'Union peut à tout moment déclarer
que la Convention cesse d'être âpplicable à certains de ses 
territoires ou des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipulé en vertu des dispositions de l'article 34. Cette 
déclaration prend effet à l'expiration du délai d'une année 
à partir du jour où notification de cette déclaration a été 
faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

4) Ces dénonciations et déclarations ne sauraient porter
atteinte aux droits acquis dans le cadre de la présente 
Convention antérieurement à l'expiration du délai fixé aux 
paragraphes 2) et 3) du présent article. 

Article 41 

1) La présente Convention est rédigée en un exemplaire
en langue française, lequel est déposé aux archives du 
Gouvernement de la République française. 

2) Une copie certifiée conforme est remise par celui-ci
à chacun des Gouvernements des Etats signataires. 

3) Des traductions officielles de la présente Convention
seront établies en langues allemande, anglaise, espagnole, 
italienne, néerlandaise. 
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